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Comment seront les vins du changement climatique ? On ne le 
sait pas. Tout dépend de la période de temps sur laquelle on se 
projette et des prévisions d’évolution du climat qui de toute façon 
restera aléatoire, peut-être plus encore demain qu’aujourd’hui. 
L’instabilité de la qualité des vendanges aura peut-être raison de 
notre persistance à vouloir millésimer les vins. Peut-être pas. Nul 
n’est capable de le prédire aujourd’hui. Tout ce que l’on sait c’est 
que les viticulteurs, les vignerons, les œnologues et les entreprises 
ont de tout temps été capables de s’adapter et qu’il en sera sans 
doute de même demain. En revanche si l’on se concentre sur la 
notion de « réchauffement climatique » : de la simple et importante 
question de l’augmentation prévue des températures il est pos-
sible d’effectuer quelques prévisions. Cela nécessite (i) de prévoir 
l’évolution des caractéristiques des vins (augmentation du degré 
d’alcool, acidité, complexité aromatique, potentiel de garde, etc.) 
et (ii) d’effectuer des scénarios sur l’évolution des goûts de nos 
contemporains. L’évolution des caractéristiques des vins sera-t-elle 
en adéquation avec l’évolution des goûts ? Rien n’est moins sûr. 
Surtout si les entreprises ne disposent pas d’innovations perfor-
mantes pour contrecarrer les effets du réchauffement. Mieux vaut 
prévenir que guérir. C’est ce qui a motivé notre recherche à l’Institut 
des Sciences de la Vigne et du Vin (ISVV) de Bordeaux dans le cadre 
d’une recherche pluridisciplinaire associant les économistes aux 
œnologues et aux spécialistes d’analyse sensorielle. L’objectif était 
de confronter les consommateurs d’aujourd’hui avec les vins du 
réchauffement climatique et de vérifier si par hasard ils ne plébisci-
teraient pas au moins autant que ce qu’ils affectionnent aujourd’hui 
dans les caractéristiques des vins traditionnels. Ou si au contraire 
les vins du réchauffement climatique seraient délaissés et qu’il faille 
alors se préoccuper dès aujourd’hui de la meilleure adaptation (via 
le choix de matériel végétal, les pratiques de production ou l’utili-
sation d’innovations œnologiques potentiellement disponibles sur 
le marché). Nous reprenons ici cette étude publiée dans la Revue 
des Œnologues  en montrant l’apport de l’économie expérimentale 
pour effectuer ce type d’analyse. La méthode d’analyse est celle 
d’un travail de mise en place d’un marché en laboratoire, couplé à 
une analyse sensorielle, effectuée auprès de consommateurs tradi-
tionnellement acheteurs des vins de Bordeaux. Dans ce contexte, 
nous avons mesuré le Consentement à Payer (CAP) des consom-
mateurs, défini comme le prix maximum consenti pour acheter un 
vin (i.e le prix au-delà duquel un consommateur refuse d’acheter 
le vin). Cette mesure est effectuée par une procédure de révélation 
directe (le consommateur déclare le CAP en fonction de l’information 
dont il dispose sur le vin) et incitative (le consommateur est incité à 
dire la vérité sur ce CAP). Il s’agit alors de prendre en considération 
l’hétérogénéité des goûts et des acceptations réelles des consom-
mateurs, en tenant compte des habitudes de consommation et en 
anticipant les préférences de long terme.

1. Matériels et méthodes
Sélection des vins (Evaluation en laboratoire par un groupe 
d’experts) : Notre hypothèse de travail est que les vins du réchauffe-

ment climatique existent déjà peu ou prou sur le marché en raison de 
pratiques culturales particulières ou d’un retardement de la date des 
vendanges ou l’utilisation de pratiques œnologiques adaptées. Pour 
ce faire, 20 vins rouges provenant d’une même appellation de la 
région de bordeaux et 10 vins issus d’autres appellations, mais plus 
généralement issus d’un assemblage à dominante merlot1, ont été 
dégustés par un jury composé de 48 dégustateurs professionnels. 
Ces vins étaient issus du millésime 2010, sélectionné pour la qualité 
générale de l’ensemble des vins des appellations de Bordeaux. Les 
dégustations ont été effectuées au cours de l’année 2013. Il a été 
demandé au jury d’analyser les vins selon plusieurs critères. Dans 
un premier temps il était demandé, si le vin était caractéristique, ou 
typique, de l’appellation bordelaise d’où ces vins étaient majoritai-
rement issus. Dans un second temps le dégustateur devait préciser 
pour chaque vin l’intensité du caractère végétal, fruit frais et fruit cuit/
confituré sur une échelle non graduée de 0 à 10. Compte tenu du 
cadre de notre étude, c’est au final sur l’intensité des descripteurs 
antagonistes ‘fruit frais’ et ‘fruit cuit/confituré’ que nous avons sélec-
tionné trois vins A, B, C considérés comme typique d’une même 
AOC bordelaise. Le vin A présentait l’intensité fruit cuit/confituré la 
plus faible, le vin B diamétralement opposé, l’intensité la plus forte, 
alors que le vin C présente un niveau d’intensité intermédiaire. Enfin, 
un vin ‘pirate’ A’ a été confectionné à partir du vin A, par un ajout 
artificiel d’éthanol, afin de retrouver le niveau exact de pourcentage 
d’éthanol obtenu par le vin B. Les principaux paramètres analytiques 
des quatre vins issus de cette première expérience de sélection 
sont répertoriés dans le tableau 1. Outre la teneur en éthanol des 
différences importantes sont retrouvées lors de l’analyse de la teneur 
en sucre résiduelle, l’AT, le pH, l’acidité volatile. Dès lors, les vins 
A et B sont clairement différenciés d’un point de vue sensoriel et 
également du point de vue de leur constitution.

Recrutement des consommateurs : Nous avons fait 
appel à une entreprise spécialisée dans le recrutement de consom-
mateurs. Le recrutement s’est fait sur la base d’une consommation 
régulière de vin de bordeaux (une fois par semaine) et de l’achat 
d’une bouteille de vin d’un montant minimum de 15 €/ mois. Ainsi, 
184 consommateurs girondins composés de 87 femmes et 97 

Tableau 1 : Prix de mise en vente et caractéristiques chimiques des vins 
sélectionnés

1 Compte tenu du caractère précoce de ce cépage l’effet à l’échelle local du réchauffement climatique se fait déjà ressentir au niveau de la maturité des raisins. 
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hommes ont été sollicités. Pour chacun d’entre eux, nous avons 
récolté des informations relatives au niveau d’étude, à l’âge, à la 
fréquence de consommation et aux revenus moyens individuel et 
par foyer2. Nous avons réparti ces consommateurs en deux groupes 
G1 et G2 ayant sensiblement les mêmes répartitions sur les critères 
de l’âge, du sexe et des catégories socio-professionnelles. Ces 
deux groupes étaient soumis au même protocole expérimental en 
laboratoire. Néanmoins, le groupe 2 était beaucoup plus familiarisé 
avec les vins extrêmes A et B puisque ces deux vins leur avaient 
été préalablement fournis. Dans le cadre d’une dégustation ‘à la 
maison’ portant sur deux jours, une bouteille de chaque vin avait 
été fournie à chaque consommateur avec la seule mention de réfé-
rence A ou B en guise d’étiquetage. Au cours de cet exercice nous 
avions demandé aux consommateurs de tester de chacun des vins 
à quatre prises pendant les deux jours. Par précaution, au cours de 
la dégustation « à la maison » il avait été demandé de conserver les 
bouteilles de vins entamées, bouchées à l’aide du bouchon d’origine 
et de les conserver à température ambiante afin de s’assurer d’une 
température de dégustation équivalente entre les dégustateurs.
Notons que les consommateurs se sont prêtés de bonne grâce 
à cet exercice sans pour autant qu’il soit obligatoire et surtout 
contrôlé (compte tenue de l’impossibilité matérielle d’effectuer ce 
contrôle). C’est pourquoi nous n’avons pas exploité ces données, 
l’objectif étant essentiellement de favoriser la concentration des 
consommateurs sur la comparaison des deux vins. Notons par 
ailleurs que ces consommateurs du groupe G2 n’étaient à aucun 
moment avertis que les vins A et B étaient également présents le 
jour de l’expérience en laboratoire.

Protocole expérimental : L’évaluation par les consom-
mateurs s’est effectuée dans la région bordelaise dans une salle 
d’analyse sensorielle3 durant une période s’étalant entre mai et 
septembre 2013. 4 séances composées de 22 à 28 consommateurs 
ont été nécessaires pour chaque groupe G1 et G2. L’objet de l’étude 
« affichée » auprès des consommateurs consistait à déclarer qu’il 
s’agissait uniquement de recueillir leur appréciation de différents 
vins de la région bordelaise en fonction de la couleur des vins, de 
leur odeur et de leur qualité gustative et d’autres caractéristiques 
extrinsèques liées à l’étiquetage, ce que nous appellerons des « 
étapes informationnelles’. Chaque consommateur devait de surcroit, 
pour chaque étape informationnelle et pour chaque vin, révéler son 
CAP en fonction de l’information dont il dispose et aussi bien sûr 
de celle dont il ne dispose pas. La révélation du CAP s’est effectuée 
suivant la procédure standard proposée à l’origine par Becker, 
DeGroot et Marschak -BDM-(1964). Les consommateurs ont reçu 
par courrier un mois avant l’expérience une explication concrète 
de ce mécanisme de révélation. Toutefois, cette explication a été 
rééditée au tout début de l’expérience et explicitée à l’occasion 
d’exemples concrets déconnectés du vin. Après quoi les consom-
mateurs devaient signer une acceptation d’acheter une bouteille de 
vin dès lors que le CAP qu’ils avaient indiqué serait supérieur à un 
prix tiré au hasard (suivant la procédure habituelle de BDM). Avant 
de commencer l’expérience nous avons pris soin de demander aux 
consommateurs d’effectuer leur jugement de façon personnelle, 
sans se soucier d’autre considération que leur goût propre. Nous 
avons également demandé aux consommateurs de révéler un CAP 
nul au cas où il ne voudrait absolument pas acheter un vin particulier 
dans une étape informationnelle précise. Le déroulement des étapes 
informationnelles était le suivant:

Etape 0 (cadrage informationnel) : Information commune aux 
quatre vins sur le nom de l’AOC Bordelaise et le millésime (2010). 
Relevé d’un seul CAP par consommateur pour un seul vin corres-
pondant à cette information.

Etape 1 (étape visuelle): Evaluation simultanée de la couleur de 
chacun des quatre vins. Pour chaque consommateur, note hédo-
nique pour chaque vin sur une échelle de 0 à 10 puis CAP recueilli 
pour chaque vin compte tenu de l’information disponible (nom de 
l’AOC et millésime,  et de surcroit appréciation visuelle).

Etape 2 (étape olfactive): Evaluation simultanée des arômes de 
chacun des quatre vins. Pour chaque consommateur, note hédo-
nique pour chaque vin sur une échelle de 0 à 10 puis CAP recueilli 
pour chaque vin compte tenu de l’information disponible (nom 
de l’AOC et millésime, connaissance de la couleur et de surcroit 
appréciation olfactive).

Etape 3 (étape gustative): Evaluation simultanée du goût de cha-
cun des quatre vins. Pour chaque consommateur, note hédonique 
pour chaque vin sur une échelle de 0 à 10 puis CAP pour chaque vin 
compte tenu de l’information disponible (nom de l’AOC et millésime, 
connaissance de la couleur, des arômes et de surcroit appréciation 
gustative).

Etape 4 (étape ‘information degré d’alcool’): Information don-
née sur le degré d’alcool exact de chacun des quatre vins. Note 
hédonique pour chaque vin sur une échelle de 0 à 10. CAP pour 
chaque vin compte tenu de l’information disponible (nom de l’AOC 
et millésime, connaissance de la couleur, des arômes, des caracté-
ristiques gustatives, et de surcroit connaissance du degré d’alcool 
de chaque vin).

A l’issue de ces étapes, et pour chaque consommateur, une si-
tuation informationnelle particulière et un des quatre vins étaient 
tirés au hasard afin de procéder à la vente potentielle, en fonction 
d’un prix de marché également tiré au hasard suivant la procédure 
traditionnelle (e.g. Lange et al., 2002, Combris et al., 2009). Les 
consommateurs étaient pleinement informés de l’ensemble de 
cette procédure avant de commencer l’expérience. Comme on 
le voit, le protocole expérimental est un protocole en information 
croissante. Nous partons d’une information commune donnée aux 
consommateurs sur le nom de l’AOC et le millésime du vin pour ne 
pas engendrer trop de perturbations cognitives liées à une évalua-
tion en pure aveugle. Cette étape a donc pour but de fournir aux 
consommateurs un cadre de référence à la fois commun et minimal 
et de recueillir une valeur donnée à l’AOC sur un millésime donné, 
sans même connaitre la marque commerciale du vin au sein de cette 
AOC. Les quatre étapes suivantes s’attachent à respecter l’’ordre 
naturel’ de découverte des caractéristiques intrinsèques des vins.
Notons qu’il était également demandé aux consommateurs de noter 
les vins par rapport aux seules caractéristiques relatives à l’étape 
d’évaluation, tout en contrôlant le respect strict de l’ordre d’évalua-
tion (ne pas sentir un vin au moment de l’étape visuelle et ne pas 
le déguster au moment de l’étape olfactive). De plus, pour éliminer 
au mieux les biais de ce genre d’évaluation, chaque échantillon de 
vin a été anonymisé à l’aide d’un code à trois chiffres et présenté 
dans un ordre différent d’un consommateur à l’autre.

2. Les résultats
Les 184 consommateurs ont fourni un total de 3128 consente-
ments à payer (CAP) pour les 5 étapes de notre protocole et 2208 
évaluations hédoniques (NH) pour les étapes visuelle, olfactive et 
gustative des caractéristiques des vins. Compte tenu de la densité 
et de la complexité du traitement de l’ensemble des informations 
obtenues au cours de cette expérience nous limiterons notre propos 
à l’analyse des résultats relatifs aux CAP.  La différence de compor-
tement des deux groupes de consommateurs est particulièrement 
instructive quand on compare les résultats obtenus pour l’évolution 
des CAPs en fonction des étapes d’évaluation. En dépit d’une 
certaine hétérogénéité des comportements des consommateurs 
au fil des étapes, il est possible de représenter une évolution de la 
valeur moyenne des CAP. La figure 1, représente cette évolution 
des CAPs moyens du groupe 1 en normalisant à 100 celui obtenu 
à la première étape de l’expérience.

Pour le groupe 1, le vin B est très nettement préféré au vin A. Les 
tests non paramétriques de Kruskal-Wallis montrent une préférence 
du vin B par rapport au vin A avec une significativité de 5% pour 
ce qui concerne l’étape 3 gustative et l’étape 4 d’information sur 
le degré d’alcool. Le vin C intermédiaire obtient un CAP moyen 

2Le groupe de consommateurs était composé de 87 femmes et 97 hommes avec un âge moyen de 46 ans (variabilité entre 24 et 73 ans, écart type de 12). Le niveau moyen de revenus net 
et individuel de ces consommateurs était de 2130€ (variabilité entre 1300€ et 4000€ avec un écart type de 704).
3 Salle d’analyse sensorielle de Bordeaux Sciences Agro à Gradignan (33175). NF - ISO 8589/ Mai 2010 - Analyse sensorielle - Directives générales pour la conception de locaux destinés 
à l’analyse.
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également intermédiaire entre le vin A et le vin B. A l’inverse, le vin 
pirate A’ obtient le CAP moyen le plus faible. On notera que dans ce 
cas la différence avec le vin A n’est cependant pas significative. En 
d’autres terme le vin A’ est bien compétitif sur le marché, sans être 
a priori considéré par les consommateurs comme un vin aberrant. 
Notons que cette première hiérarchie est observée tout au long de 
l’évolution de l’évaluation des vins qui en moyenne est une courbe 
décroissante. Ceci peut s’interpréter par des attentes déçues de la 
part des consommateurs. Notre interprétation est liée à la renommée 
d’une AOC et d’un millésime 2010 qui correspond à des vins non 
encore à leur pleine apogée, ou encore une communication sur la 
qualité générale exceptionnelle du millésime 2010 ayant généré une 
image idéalisée, qui au final lorsque le vin est dans le verre, peut 
aboutir à une déception. Enfin, il est intéressant de noter que les 
CAP fournis par les dégustateurs du groupe 1 sont cohérents en 
valeur relative aux prix de vente fournis dans le Tableau 1.

Sur la figure 2, nous montrons comment cette évolution des CAPs 
du groupe 1 peut être largement remise en question pour le groupe 
2 (après familiarisation avec les vins). L’allure générale de l’évolution 
des CAP est similaire, mais elle s’accompagne d’une inversion des 
CAP, avec le vin A qui devient significativement préféré au vin B, pour 
les étapes ‘olfactive’ et ‘information degré d’alcool’. Le vin C obtient 
là encore un CAP intermédiaire entre le vin A et le vin B, alors que 
le vin A’ est maintenant considéré comme très inférieur et de façon 
significative à l’ensemble des autres vins.4 Tout porte à croire que 
ce n’est donc pas le degré d’alcool qui avait motivé l’engouement 
des consommateurs du groupe 1 pour le vin B, d’autant plus que 
la dernière phase informationnelle (étape 4) n’a pas conduit à des 
modifications substantielles des préférences de l’étape 3.

Le point important que nous voulons soulever est que cette inver-
sion des préférences n’est pas particulièrement liée à une meilleure 
appréciation du vin A entre les deux groupes (le CAP pour ce vin 
ne varie que de 6% entre les deux groupes et de façon non signi-
ficative). Il s’agit au contraire d’un désintérêt pour le vin B qui perd 
plus de 20% entre le groupe 1 et le groupe 2. Ce désintérêt, mesuré 
ici à la dernière étape du protocole, est en réalité perceptible dès 
l’étape olfactive de l’expérience.

La question est alors de savoir si ce sont bien les consommateurs 
qui ont modifié leurs préférences (comme suggéré par Koester, 
2003) ou si ce sont les vins qui ont évolué de façon différente au mo-
ment de l’évaluation répétée à la maison (l’oxydation en deux jours 
d’évaluation à la maison aurait eu des conséquences différentes au 
détriment du vin B). La mémoire sensorielle des consommateurs 
(pourtant non prévenus de la présence des mêmes vins entre la mai-
son et le laboratoire) aurait alors pu entrainer ce retournement de si-
tuation. Même si cette hypothèse n’est pas dénuée de fondement 5, 
le nombre de conditions qui justifierait une telle hypothèse nous 
semble difficilement soutenable. Nous avons pour cela effectué une 
enquête complémentaire auprès des consommateurs sur leur per-
ception et leur appréciation réelle des caractéristiques directement 
influencées par le réchauffement climatique. Il apparait notamment 
que si 63% des consommateurs plébiscitaient le vin B, justement 
pour son caractère de fruit confituré, seulement 39% répondaient 
positivement à la même question pour ce qui concerne le groupe 2.
Au final, nous retrouvons ici un phénomène de renforcement de 
la capacité de discrimination des consommateurs  après qu’ils 
aient été confrontés à la dégustation de différents vins (Owen et 
Machamer, 1979), sachant que la reconnaissance des vins peut être 
acquise grâce à un apprentissage perceptif « incident » (phénomène 
inconscient observé notamment par Hughson et Boakes, 2009).

Conclusion
Cet article a rendu compte d’une expérience menée sur des carac-
téristiques des vins de Bordeaux qui seraient liées au réchauffement 
climatique. Notre hypothèse de travail a été de considérer que ces 
caractéristiques seraient similaires à celles observées aujourd’hui sur 
certains vins, intentionnellement produits pour répondre à une partie 
du marché actuel et de ses tendances en termes de préférences des 
consommateurs. Nous avons alors montré la fragilité des jugements 
que l’on peut avoir sur des préférences de court terme et pourquoi il 
est indispensable de laisser le temps aux consommateurs d’évaluer 
les différents vins dans une ambiance familière, si l’on veut recueillir 
une information réellement structurante et révélatrice des achats 
répétés et réfléchis.

Ce résultat nous parait essentiel si l’on veut effectuer des projec-
tions sur l’adéquation offre-demande et sur les équilibres futurs 
des marchés. On dispose en effet de données historiques et de 
travaux de nature sociologique qui attestent d’une diversité des 
goûts d’un pays à l’autre et d’une évolution au sein d’une même 
population (voir par exemple Flandrin et Montanari, 1996 ; Fischler 
et Masson, 2008). Dans le cas où l’offre de vins ne serait plus en 
adéquation avec la demande, il y aurait alors un risque important 
de détournement des consommateurs  et par voie de conséquence 
de perte de part de marchés.

Sur le plan méthodologique, l’originalité de notre étude tient prin-
cipalement à cette prise en compte de la consommation répétée. 
Il n’existe pas à notre connaissance de travaux, dans le champ de 
l’économie expérimentale, ayant adopté cette démarche de dégus-
tation préalable ‘à la maison’ pour s’affranchir des effets flatteurs 
de court terme (ou au contraire des effets faussement repoussants) 
de certains vins. 

La prise en compte d’une mesure ‘pas à pas’ de la révélation des 
CAP dans le cadre d’une découverte ‘naturelle’ d’un vin permet de 

Figure 1 : CAP normalisé moyen par vin et par étape d’évaluation – 
Groupe 1

Figure 2 : CAP normalisé moyen par vin et par étape d’évaluation – 
Groupe 2.

4Ce résultat contraste avec ceux obtenus par Meillon et al. (2010b) pour mesurer l’acceptabilité de la désalcoolisation des vins. Même si le procédé de désalcoolisation n’est pas réellement 
symétrique au procédé d’alcoolisation que nous avons adopté, notons que ces auteurs n’observent de capacité de discrimination de l’échantillon de consommateurs que pour un minimum 
de quatre degrés d’alcools.
5Plusieurs auteurs ont montré comment il est possible d’observer un vieillissement défectueux suite à ces pratiques de production liée à la surmaturité excessive des raisins ou à des pratiques 
œnologiques de surconcentration. Pour notre part, nous avons effectué une expérience complémentaire avec 28 consommateurs en ne retenant que les vins A et B, mais cette fois-ci en 
version oxydé et en version non oxydé pour chacun des deux vins. Il apparait  alors que le vin B souffre effectivement plus de l’oxydation que le vin A aux yeux des consommateurs.
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mieux cerner les facteurs explicatifs de l’appréciation des consom-
mateurs, tout en repérant les ancrages que le consommateur se 
crée au fur et à mesure qu’il découvre le vin. Ce type de démarche 
pourrait être généralisé pour apprécier les effets rédhibitoires (ou 
perçus comme tels) de certains défauts d’un vin ou au contraire 
pour mesurer les points d’ancrages structurellement valorisants.
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